REGLEMENT INTERIEUR

RAMASSAGE DES DECHETS VERTS

-------------------------

· Article 1 : 

La commune de VOVES souhaite mettre en place un service de ramassage des déchets verts auprès de la population vovéenne sous certaine conditions.

· Article 2 : 

Les conditions d’obtention de ce service seraient les suivantes :

Etre vovéen

Etre âgés de plus de 65 ans

Ne pas avoir de descendants

Avoir de faibles ressources soit moins de    €
Etre titulaire d’une carte d’invalidité.

· Article 3 :

Toute demande devra être adressée, par écrit, auprès des services administratifs de la mairie afin de la transmettre aux services techniques. Les services techniques prendront directement contact avec les administrés ayant fait la demande pour convenir d’un rendez-vous.
· Article 4 : 

Les déchets verts feront l’objet d’un tri par les services techniques. Seuls seront pris comme déchets verts, la tonte, les thuyas….. qui pourront être amenés au centre de Ouarville.

· Article 5 :

Les vovéens devront s’acquitter d’un droit d’usage en fonction du volume des déchets. Le droit d’usage sera adressé en mairie au régisseur ou à son remplaçant habilité à le percevoir. En contre partie la commune remettra aux usagers un récépissé.

Son montant  sera fixé par délibération du conseil municipal. Ce tarif pourra être révisé chaque année par délibération du conseil municipal qui pourra être consultée à la mairie. 

Pour l’année 2008, les tarifs applicables seront les suivants : sachant que le camion fait      m3
4€ jusqu’à 2 m3
10 € de 2m3 à  ½ camion

20€ au-delà d’un ½ camion

Pour pouvoir bénéficier de ce service, les usagers devront être à jour dans le paiement de leur facture.

· Article 6: 

Les usagers doivent veiller à ce que les agent communaux puissent accéder facilement aux déchets et sont responsables de leurs animaux domestiques.
· Article 7 : 

Il est important de rappeler que le brûlage est interdit sous peine d’intervention de la police municipale qui verbalisera le contrevenant.
· Article 8 : 

Tout manquement au présent règlement : 

« Impayés, non-respect du personnel communal, non-respect du tri des déchets verts »

fera l’objet d’un courrier de la  mairie informant que l’usager ne pourra plus accéder à ce service.

· Article 9                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            :

Le présent règlement intérieur est porté à la connaissance des usagers par affichage en mairie et sera signé par le demandeur lors de l’intervention des services techniques.
A VOVES, le 

Le Maire,





L’usager 

M. GUERRINI
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